
4
 
Les compétences des maîtres d'ouvrage



Les compétences des maîtres d'ouvrage

Présentation

Apparus dans les années 1990 puis consacrés par la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les 

milieux aquatiques, les EPTB ont vocation à faciliter l’intervention des collectivités territoriales 

à l’échelle d’un bassin ou d’un sous-bassin hydrographique dans les domaines suivants 

(art. L. 213-12 du C.envir.) :

˚ la prévention des inondations ;

˚ la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

˚ la préservation et la gestion des zones humides.

Les EPTB sont donc investis d’un rôle de coordination, de conseil et d’animation, qui en fait 

les garants de la cohérence des actions entreprises dans le bassin ou le sous-bassin dont ils ont 

la charge.

Leur rôle et leurs compétences ne cessent de se développer. La loi de programmation du 

3 août 2009 relative à la mise en œuvre du « Grenelle de l’environnement » annonce ainsi que la 

création de ces établissements sera encouragée afin de faciliter le développement des 

maîtrises d’ouvrage locales (notamment par le biais d’aides financières pour le fonctionnement 

de ces établissements).

Remarque : Renforcement à venir du rôle des EPTB

Un projet de loi portant engagement national pour l’environnement est en cours de 

discussion à l’Assemblée nationale et au Sénat. Ce projet contient des dispositions visant 

à renforcer le rôle des EPTB afin d’en faire l’acteur de référence dans le domaine de la 

gestion de l’eau. L’art. 56 de ce projet de loi prévoit notamment :

˚ d’obliger (sous certaines conditions) la commission locale de l’eau à confier à un 

EPTB les missions qu’elle souhaite déléguer lorsque le périmètre d’action de l’EPTB 

couvre intégralement le SAGE ;

˚ d’étendre les compétences des EPTB en les autorisant à contribuer à l’élaboration et au 

suivi du SAGE (actuellement les EPTB n’ont qu’une fonction d’exécution des décisions de 

la commission locale de l’eau) ;

˚ d’inclure la promotion des EPTB et de leur action parmi les orientations prioritaires des 

agences de l’eau pour la période 2007-2013.
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  4-1  La gestion à l’échelle du bassin versant ou
      d’un sous-bassin : les établissements publics
      territoriaux de bassin (EPTB)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006833097&idSectionTA=LEGISCTA000006176642&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
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Mission des EPTB

Un groupement, pour être reconnu comme EPTB, doit avoir pour objet de faciliter la gestion 

équilibrée de la ressource en eau à l’échelle d’un bassin ou sous-bassin hydrographique. 

L’objet du groupement doit donc être en lien direct avec cet objectif de gestion équilibrée 

de la ressource en eau. 

Un EPTB peut notamment :

˚ porter la maîtrise d’ouvrage de travaux ou d’études (ou le montage des financements 

nécessaires auprès de leurs membres) ;

˚ intervenir sur les cours d’eau ;

˚ gérer le domaine public fluvial.

La LEMA a rappelé qu’un EPTB peut se voir confier par la commission locale de l’eau (CLE) 

le rôle de structure porteuse du SAGE. En outre, un EPTB (en tant que groupement de 

collectivités territoriales) peut mettre en œuvre les dispositions de l’art. L. 211-7 du C.envir. 

(voir Fiche 2 : La déclaration d’intérêt général) pour prendre en charge la maîtrise d’ouvrage 

d’études et de travaux, notamment lorsqu’il n’existe pas de structure de maîtrise d’ouvrage 

locale appropriée. 

Remarque : Les domaines sur lesquels l’EPTB donne son avis

Un EPTB donne des avis sur les travaux d’aménagement du bassin, d’entretien des cours 

d’eau ou de défense contre les inondations, dont le montant serait supérieur à 1,9 M€ ou 

lors de l’élaboration des SDAGE et SAGE.

Quels sont les membres d’un EPTB ?

Selon l’art. L. 213-12 du C.envir., les collectivités territoriales intéressées et leurs 

groupements peuvent s’associer au sein d’un EPTB.

Cet organisme peut ainsi prendre des formes variées de groupement de collectivités 

territoriales : institutions et organismes interdépartementaux (art. L. 5421-1 à 6 du CGCT), 

syndicats mixtes (art. L. 5711-1 à L. 5721-9 du CGCT). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C01F4A351270E6F437750B03F1325B8B.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006393400&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006393430&idSectionTA=LEGISCTA000006164753&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006833097&idSectionTA=LEGISCTA000006176642&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C01F4A351270E6F437750B03F1325B8B.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000022322714&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006393372&idSectionTA=LEGISCTA000006164746&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100611
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Périmètre d’intervention d’un EPTB

Lorsque plusieurs collectivités territoriales (ou groupements de collectivités) souhaitent 

s’associer pour constituer un EPTB, elles doivent déposer une demande de délimitation du 

périmètre d’intervention de l’EPTB auprès du préfet coordonnateur de bassin 

(art. R. 213-49 du C.envir.).

Le préfet coordonnateur de bassin délimite par arrêté, sur proposition des membres fondateurs 

de l’EPTB, le périmètre d’intervention de l’EPTB dans un délai de 6 mois à compter du jour 

de réception de la demande. Il doit au préalable recueillir l’avis (art. L. 213-12 du C.envir.) :

˚ des conseils régionaux et généraux intéressés ;

˚ du comité de bassin ;

˚ le cas échéant, de la commission locale de l’eau. 

(Pour de plus amples informations sur la procédure de délimitation du périmètre d’intervention 

et sur les modalités de concertation voir : Arrêté du 7 février 2005 relatif à la délimitation du 

périmètre d’intervention de l’établissement public territorial de bassin).

Remarque : Périmètre d’intervention d’un EPTB et limites administratives

Le périmètre d’un EPTB répond à une logique hydrographique. La délimitation du périmètre 

est effectuée en fonction de critères exclusivement écologiques. Un EPTB peut dépasser les 

limites territoriales des adhérents du groupement ou bien ne pas inclure en totalité le péri-

mètre d’une collectivité adhérente. 

Le périmètre peut donc inclure le territoire d’une collectivité non membre, qui n’a pas obliga-

tion d’y adhérer, afin de constituer un espace d’intervention cohérent.

Harmonisation de la forme et du fonctionnement des associations 
syndicales au niveau national

Les associations syndicales de propriétaires sont des groupements de propriétaires 

fonciers, constitués en vue d’effectuer les travaux spécifiques d’amélioration ou d’entretien 

intéressant l’ensemble de leurs propriétés. Ces organismes, qui sont près de 28 000 en 

France, couvrent l’intégralité du territoire français sur lequel ils jouent un rôle en matière 

d’aménagement foncier.

  4-2  Les associations syndicales de propriétaires 
  riverains (ASP)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006833097&idSectionTA=LEGISCTA000006176642&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
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